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La Lettre
de votre Maire, Michèle Bonthoux

Avril 2026

Une confiance partagée, 
un avenir à bâtir 

Chères Mainvilloises, chers Mainvillois, 

Le 15 mars dernier, vous nous avez clairement  
renouvelé votre confiance lors des élections 
municipales. La liste que j'ai conduite Mainvilliers  
avec vous et pour vous a obtenu 83,42 % des 
suffrages exprimés, dans un contexte d’abstention 
identique à 2020 et 2022. Ce résultat m’honore 
et m’engage profondément. Je tiens, avant toute 
chose, à vous adresser ma gratitude sincère.  
Au-delà du score, c’est un message fort que vous 
avez envoyé, celui de la confiance, de la stabilité 
et de l’envie de poursuivre, ensemble, le travail 
engagé pour notre commune. 

Ce nouveau mandat s’ouvre dans un contexte 
exigeant, qui appelle lucidité, engagement et 
proximité. Je continuerai à porter une action 
municipale pragmatique, attentive et résolument 
tournée vers l’avenir. Les priorités que vous avez 
exprimées guideront nos décisions pour  améliorer 
votre quotidien, soutenir la vitalité locale et  
préparer notre territoire aux défis de demain.

Je tiens ici à rassurer tous les Mainvillois et 
Mainvilloises que les dossiers engagés avec 
Chartres Métropole sont toujours d’actualité et je 
continuerai à les défendre avec la même ferveur. 

Depuis plusieurs années, nous avons engagé 
des transformations importantes pour 
Mainvilliers comme l’amélioration du cadre 
de vie, la modernisation de nos équipements, 
le renforcement des solidarités, le soutien à la 
vie associative et aux initiatives locales. Ces 
actions ont été menées avec un cap clair : 
construire ensemble la ville de demain.

Les années à venir devront amplifier cette ambition. 
Nous continuerons à investir pour l’avenir, en 
veillant à préserver l’équilibre de nos finances. 
Nous renforcerons notre engagement en faveur 
de la santé, de l'attractivité économique, de la 
transition écologique, de la sécurité du quotidien 
et de la qualité des services publics. Nous serons 
également attentifs à maintenir ce lien précieux qui 
nous unit, celui du dialogue et de la participation 
citoyenne.

Je mesure pleinement les attentes qui sont 
les vôtres. Je sais aussi pouvoir compter sur 
une équipe municipale en partie renouvelée 
mais tout aussi engagée, compétente et à 
l’écoute. Ensemble, nous avons à coeur de 
faire vivre les valeurs qui nous rassemblent : 
respect, solidarité, et attachement à notre 
territoire.

Mainvilliers est une ville qui avance, une ville qui 
sait d’où elle vient et qui regarde résolument 
vers l’avenir. C’est avec humilité, mais aussi avec 
détermination, que je poursuis ce mandat à vos 
côtés.

Soyez assurés de mon engagement total au service 
de notre commune.

Michèle BONTHOUX,  
Maire de Mainvilliers 

& Conseillère Régionale



Vos élus au Conseil municipal

Michèle BONTHOUX 
Maire, chargée des Ressources Humaines, 
du Logement social et Relation avec la Métropole
Conseillère communautaire
Conseillère régionale

Laetitia FERNANDES
Adjointe au Maire, chargée du 

Centre Communal d’Action Sociale 
et de l’Inclusion

Jean-Paul RAFAT
Conseiller municipal délégué, 

chargé du Développement durable 
et du Budget participatif

Conseiller communautaire

Jacques GUILLEMET
Conseiller municipal délégué, 

chargé de l’Economie de proximité 
et du Pôle Santé

Romyns-Félix CHARON
Adjoint au Maire, chargé de l’Urbanisme 

et des Grands projets

Sylvie VICENTE
Adjointe au Maire, chargée de la 
Petite Enfance, de la Parentalité 
et de l’Égalité femme / homme

Gérard BOUSTEAU
Adjoint au Maire, chargé du 

Patrimoine bâti, du Cadre de vie 
et de la Police Municipale
Conseiller communautaire

Christophe DEFRANCE
Adjoint au Maire, chargé des 

Affaires Générales, de la Politique de la Ville 
et de la Communication

Sandrine MONTBAILLY 
Adjointe au Maire, chargée des Finances, 

Prospectives, Marchés publics 
et nouvelles technologies

Conseillère communautaire

Rita CANALE
Adjointe au Maire, chargée de la Culture, 

de la Vie associative 
et de l’Economie Sociale et Solidaire
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Paul DEGRUELLE
Adjoint au Maire, chargé de l’Éducation, 

de la Jeunesse et de la Citoyenneté
Conseiller communautaire

Frédéric MARIE
Conseiller municipal délégué, 

chargé des Sports

Anne BUREAU
Adjointe au Maire, chargée des Seniors 

et du Service à la population
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Yasmina SAIDI

Adrien SOISSONS

Valentin VANCUTSEM

Isabelle MONDOT
Conseillère communautaire

Dominique BRUCKERT

Tania JORGE

Bernard VINSOT Sophie VENNEL

Edwige NTOMBANI

À l’issue des élections municipales du 15 mars 
dernier, la liste "Mainvilliers avec vous et pour 
vous" est arrivée en tête avec 83,42 % des 
suffrages exprimés. 

Vous trouverez dans ces pages, le 
trombinoscope des nouveaux élus qui 
composent désormais le conseil municipal. 
Réuni le 20 mars pour son installation, le 
conseil a élu Michèle Bonthoux maire avec 
31 voix sur 32 suffrages exprimés. Les neuf 
adjoints ont également été élus lors de cette 
séance. Les délégations des adjoints et des 
conseillers municipaux délégués ont été 
décidées par Michèle Bonthoux. 

René BORDET
Liste "Défense de la  

population - Mainvilliers :  
100 % services publics"

Frédérick BASTIEN
Liste "Lutte ouvrière -  

le camp des travailleurs" 
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Harriet COSSERON

Servane MONNETTE

Samir KASMI

Mahieddine MAHI

Caroline MALLOL

Jocelyne ROUSSEL

Philadelphia BILLARD

Ludovic MOLLIEX

Cheikh SENE

 — Installation du Conseil municipal



29 JUIN

Homme trafic aux 
abords du chantier 

pour la sécurité 
de tous

Brumisation pour
limiter l’émission 
des poussières

Du lundi au vendredi,
de 8h à 17h

(19h ponctuellement 
lors de la démolition)

Plan de
circulation

des camions
27 JUILLET

21 SEPTEMBRE 23 OCTOBRE

 — Des mesures mises en place
Plusieurs mesures sont mises en place pour réduire les 
nuissances occasionnées par les travaux et pour garantir 
la sécurité de tous.

 — Plan de chantier

Début de la démolition  
par "écrêtage"  
des bâtiments  

151, 153 et 155 av.  
de la Résistance.

Début de la démolition 
des quatre bâtiments par 

pelle mécanique de grande 
hauteur.

Début de la démolition  
des garages.

Fin du chantier. Les 
palissades de chantier 

seront maintenues afin de 
sécuriser la zone.

Sens de circulation des camions

 — Pour toutes questions
Vous vous interrogez sur les travaux
ou sur le projet de renouvellement urbain de la ville ?

Contactez la Maison des Projets :
 Place du Marché à Mainvilliers
 02 37 18 56 74
 mairie@ville-mainvilliers.fr

Horaires d’ouverture : les mardis de 13h30 à 17h30
et les jeudis de 9h à 12h30.

 — Planning des travaux
Le curage et le désamiantage des bâtiments a débuté 
depuis mars 2026. 

Voici les prochaines phases prévisionnelles des travaux : 

Démolition 
des Quatre Tours 

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du 
quartier  Tallemont-Bretagne cofinancé par l’Agence 
Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU), le bailleur 
Habitat Eurélien vient de démarrer les travaux de 
déconstruction des Quatre Tours qui représentent 216 
logements. 

Cette opération constitue la dernière phase 
de démolition de logements sociaux dans le 
quartier, marquant ainsi une nouvelle étape dans 
l’avancement du projet.
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Démarche de  
diminution de l’impact  
environnemental


